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Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises des MUREAUX

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe

IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme AUPIAIS Marie-Pierre, Inspectrice, adjointe au responsable du service

des impôts des entreprises des MUREAUX, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de

60 000 € ;  

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique

territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du

service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, de crédits d'impôt recherche et de crédits

d'impôts compétitivité et emploi dans la limite de 100 000 € par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de

montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a)   les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 48

mois et porter sur une somme supérieure à 100 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

c)   tous actes d'administration et de gestion du service.

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES
PUBLIQUES DES YVELINES

16, AVENUE DE SAINT CLOUD
78 018 VERSAILLES CEDEX

TELEPHONE : 01 30 84 62 90
MEL : ddfip78@dgfip.finances.gouv.fr
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée dans le

tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées

dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions
gracieuses

Durée
maximale des
délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un
délai de paiement
peut être accordé

BARTHEZ Perrine contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros
DELFOSSE
Catherine

contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros

DESCLOS Maryse contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros
DUCASTEL Benjamin contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros

GRANSAGNE
Christine

contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros

DUTHOIT-VESIC
Nelly

contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros

EXPOSITO 
Pierre-André

contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros

JACQUOT Pascal contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros
LAURES Anne contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros
NELAR Annie contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros

NORMAND Magali contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros
PALLEGOIX Dolores contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros

SOLBES Gilles contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros
SZPRYSZYNSKI

Jean-Pierre
contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros

TANGUY Corinne contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros
AMARA Khadija Agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 euros

KASSA-BOULINGUI
Gessica

Agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 euros

KHELLAF Assia Agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 euros

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département des Yvelines.

A Les Mureaux le  6 décembre  2021
Le comptable, responsable de service des impôts des
entreprises,
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

Arrêté n° 
Portant autorisation de l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police

municipale de la commune de BAILLY

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.241-2 et R.241-8 à R.241-15 ;

Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu le décret n°2019-140 du 27 février 2019 portant application de l’article L.241-2 du code de la
sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre de traitements de données à caractère personnel
provenant des caméras individuelles des agents de police municipale ;

Vu la demande adressée par le maire de la commune de BAILLY, en vue d’obtenir l’autorisation de
procéder à l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la
commune de BAILLY ;

Vu la convention de coordination des interventions de la police municipale et des forces de sécurité de
l’État du 6 janvier 2020 ;

Considérant que la demande transmise par le maire de la commune de BAILLY est complète et
conforme aux exigences du décret du 27 février 2019 susvisé ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ,

Arrête :

Article 1 : L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la
commune de BAILLY est autorisé au moyen de 2 (deux) caméras individuelles fournies aux agents de
police municipale au titre de l’équipement des personnels.
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Tél : 01.39.49.78.00
Mél : pref-  polices-municipales  -@yvelines.gouv.fr  

1 rue Jean Houdon – 78010 Versailles CEDEX     
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Article 2 : La commune doit informer le public par le biais de son site internet ou à défaut, par voie
d’affichage en mairie de l’équipement de ses agents de police municipale en caméras individuelles et des
modalités d’accès aux images.

Article 3 : Les caméras sont portées de façon apparente par les agents de police municipale et un signal
visuel spécifique indique si la caméra enregistre. Le déclenchement de l’enregistrement fait l’objet d’une
information des personnes filmées, sauf si les circonstances y font obstacle. Cet enregistrement, qui n’est
pas permanent, a pour finalités la prévention des incidents au cours des interventions des agents, le
constat des infractions et la poursuite de leurs auteurs par la collecte de preuves, ainsi que la formation et
la pédagogie des agents.

Article 4 : Lorsque les agents de police municipale ont procédé à l’enregistrement d’une intervention
dans les conditions prévues à l’article L.241-2 du code de la sécurité intérieure et au décret du 27 février
2019, les données enregistrées par les caméras individuelles sont transférées sur un support
informatique sécurisé dès leur retour au service. Les enregistrements ne peuvent être consultés qu’à
l’issue de l’intervention et après leur transfert sur un support informatique sécurisé. Aucun système de
transmission permettant de visionner les images à distance en temps réel ne peut être mis en œuvre.

Article 5 : Le responsable du service de la police municipale et les agents de police municipale
individuellement désignés et habilités par le responsable du service ont seuls accès aux données et
informations enregistrées dans les traitements, dans la limite de leurs attributions respectives de leur
besoin d’en connaître. Ces personnes sont seules habilitées à procéder à l’extraction des données et
informations enregistrées pour les besoins exclusifs d’une procédure judiciaire, administrative ou
disciplinaire ou dans le cadre d’une action de formation et de pédagogie des agents.

Article 6 : Dans le cadre d’une procédure judiciaire, administrative ou disciplinaire, ou d’une action de
formation et de pédagogie des agents peuvent être destinataires de tout ou partie des données et
informations enregistrées dans les traitements : 

- les officiers et agents de police judiciaire de la police nationale et de la gendarmerie nationale
- les agents des services d’inspection générale de l’État
- le maire en qualité d’autorité disciplinaire
- les membres des instances disciplinaires et les agents en charge de l’instruction des dossiers

présentés à ces instances
- les agents chargés de la formation des personnels.

Article 7 : Les données et informations sont conservées pendant six mois à compter du jour de leur
enregistrement. A l’issue, elles sont effacées automatiquement des traitements. Lorsque les données ont,
dans le délai de six mois, été extraites et transmises pour les besoins d’une procédure judiciaire,
administrative ou disciplinaire, elles sont conservées selon les règles propres à chacune de ces
procédures. Les données utilisées à des fins pédagogiques et de formation sont anonymisées. 
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Article 8 : Chaque opération de consultation d’extraction et d’effacement de données fait l’objet d’un
enregistrement dans le traitement ou, à défaut d’une consignation dans un registre spécialement ouvert
à cet effet. La consignation est réalisée conformément aux dispositions de l’article R.241-14 du code de
la sécurité intérieure.

Article 9 : Dès notification du présent arrêté, le maire de la commune de BAILLY adresse à la
commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) un engagement de conformité aux
dispositions des articles R.241-8 à R.241-15 du code de la sécurité intérieure.

L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale autorisé par le présent
arrêté ne peut être mis en œuvre qu’après réception du récépissé de la commission nationale de
l’informatique et des libertés (CNIL). Une copie de ce récépissé doit être adressée aux services
préfectoraux.

Article 10 : Toute modification portant sur le nombre de caméras individuelles doit faire l’objet d’une
demande d’autorisation auprès des services préfectoraux.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet et le maire de la commune de BAILLY, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture des Yvelines.

Fait à Versailles, le 29 novembre 2021

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

signé

Thomas LAVIELLE

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du
code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de la publication au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines. 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours
hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices
administratives). 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la
décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés.

3/3

Préfecture  des Yvelines  - 78-2021-11-29-00008 - Arrêté portant autorisation de l�enregistrement audiovisuel des interventions des

agents de police municipale de la commune de BAILLY 17



Sous-Préfecture de Rambouillet

78-2021-12-01-00008

arrêté signé MHRDC janvier 2022

Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 18



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 19



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 20



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 21



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 22



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 23



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 24



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 25



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 26



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 27



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 28



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 29



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 30



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 31



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 32



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 33



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 34



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 35



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 36



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 37



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 38



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 39



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 40



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 41



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 42



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 43



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 44



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 45



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 46



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 47



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 48



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 49



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 50



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 51



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 52



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 53



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 54



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 55



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 56



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 57



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 58



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 59



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 60



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 61



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 62



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 63



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 64



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 65



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 66



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 67



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 68



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 69



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 70



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 71



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 72



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 73



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 74



Sous-Préfecture de Rambouillet - 78-2021-12-01-00008 - arrêté signé MHRDC janvier 2022 75


